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Répartition des compétences

Ordonnance sur la formation 
professionnelle initiale

Surveillance de la formation 
professionnelle initiale

Définition des exigences 
professionnelles
Création d’un projet pédagogique
Développement des PQual
uniformes
Formation des formateurs



Ordonnance



Plan de formation

Entrée en vigueur : 01.01.2022
Information : site du Sefri > Agente de 
transports publics CFC (à partir de la 
rentrée 2022) / Agent de transports publics 
CFC (admin.ch)

https://www.becc.admin.ch/becc/public/bvz/beruf/show/74115


Plan de formation 

Il contient le profil de qualification qui comprend : 

• Le profil de la profession
• Les domaines de compétences opérationnelles
• Le niveau d’exigences de la profession
• Les contenus de la formation initiale et les 

dispositions en matière de sécurité au travail, de 
protection de la santé et de protection de 
l’environnement



Principaux changements 

Maintenant Dès 2022

Titre Agent/e de transports 
publics CFC

Agent/e de transports 
publics CFC

Base légale Orfo 2014 Orfo 2022

Durée 3 ans 3 ans

Domaine spécifique Planification ou 
Agent/e de train

Aucun

Durée ens. CP 1080 1080

Nbre jours CIE 16-20 18

PQual TPI : 24-40 hres
CP : 3 hres

TPI : 24-40 hres 
CP: 2.5 hres 



Pondération dans les PQual

Maintenant Orfo 
2022

TPI Exécution et résultat du travail 50 % 40 %
Documentation 20 % 10 %
Présentation 15 % 20 %
Entretien prof. 15 % 30 %

CP Planif. et meo offre pour clientèle 30 %
Garantie de l’exploitation (av. gestion 
imprévus) 

30 % 80 %

Optimisation offres et processus opér. 30 %
Communication avec la clientèle et 
autres interl. (av. accomp.)

10 % 20 % 



Conditions pour former des appenti-e-s

• Être au bénéfice d’une autorisation de former délivrée 
par le canton du lieu de formation de l’entreprise

• Le/la formateur-trice doit détenir un CFC dans le 
domaine avec 2 ans d’expérience ou un CFC d’une 
profession apparentée selon la liste > 
Liste_professions_apparentees_2022

• 1 formateur-trice à 100 % ou 2 formateur-trice-s à 60 % 
pour former un-e apprenti-e

https://www.voev.ch/fr/Services/content_?download=17890
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Présentation EPCN 



Compétences opérationnelles 



Périodes d’enseignement



• A noter que le bon travail de sélection des ATP.
• Volonté de l’EPCN de développer la maturité intégrée 

«Economie et Service» type service.
• Valoriser cette formation initiale avec l’obtention d’une 

maturité intégrée.
• A terme, les entreprises de transport peuvent former des 

cadres et promouvoir une ascension interne.
• Cette maturité pourrait être mise en place à l’EPCN avec un 

nombre de candidats suffisant.



Questions



Merci de votre attention et
de votre engagement
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